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Ce type de violence constitue une violation des droits de l’homme 
et recouvre les violences physiques, sexuelles, psychologiques ou 
morales; les violences matérielles et financières; l’abandon; la né-
gligence; l’atteinte grave à la dignité ainsi que le manque de res-
pect (Définition de l’Organisation Mondiale de la Santé).

Les solutions et enjeux de la maltraitance sont divers car les 
formes de la maltraitance sont multiples. Il faut également 
prendre en compte qu’elle sévit auprès de catégories de per-
sonnes différentes.

Si l’on assimile généralement ces personnes sous la notion de 
personnes fragiles, il faut néanmoins prendre en compte que 
la maltraitance n’est pas tout à fait la même pour une personne 
âgée, pour une personne handicapée ou pour un enfant.
Ces différentes formes auprès de différents publics ont des causes, 
des enjeux et des solutions différentes, ce qui fait du champ de la 
maltraitance un milieu complexe.
Néanmoins, il est tenu pour acquis de discerner trois grandes 
catégories de maltraitance, la maltraitance physique, la maltrai-
tance psychologique et la maltraitance financière. Elles couvrent 
l’ensemble des publics même si certaines appartiennent davan-
tage à un public qu’à un autre, ainsi la maltraitance financière 
est ainsi plus menaçante chez les personnes âgées que chez les 
enfants.

La maltraitance à l’encontre d’un enfant désigne les violences et 
la négligence envers toute personne de moins de 18 ans. Elle s’en-
tend de toutes les formes de mauvais traitements physiques et/
ou affectifs, de sévices sexuels, de négligence ou de traitement 
négligent, ou d’exploitation commerciale ou autre, entraînant un 
préjudice réel ou potentiel pour la santé de l’enfant, sa survie, son 
développement ou sa dignité, dans le contexte d’une relation de 
responsabilité, de confiance ou de pouvoir. Parfois, on considère 
aussi comme une forme de maltraitance le fait d’exposer l’enfant 
au spectacle de violences entre partenaires intimes (Définition 
de l’Organisation Mondiale de la Santé).

Maltraitance

La maltraitance des personnes âgées 
consiste en un acte unique ou répété, ou en 
l’absence d’intervention appropriée, dans 
le cadre d’une relation censée être une re-
lation de confiance, qui entraîne des bles-
sures ou une détresse morale pour la per-
sonne âgée qui en est victime.

La maltraitance de l’enfant comprend 
toutes les formes de mauvais traitements 
physiques et/ou psychoaffectifs, de sé-
vices sexuels, de négligence, d’exploita-
tion commerciale ou autre, entraînant un 
préjudice réel ou potentiel pour la santé 
de l’enfant, sa survie, son développement 
ou sa dignité, dans un contexte d’une rela-
tion de responsabilité, de confiance, ou de 
pouvoir.


